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[bookmark: _GoBack]Note complémentaire de l’UNICEF France                      Sixième examen périodique de la France par le Comité des Droits de l’enfant                          CRC/C/FRA/QPR/6

Cette note constitue une actualisation de la contribution de l’UNICEF France à l’attention du Comité sur la mise en œuvre de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) au titre du sixième examen périodique de la France. Elle fait suite à la contribution produite le 29 novembre afin d’apporter des éléments sur des faits nouveaux et de compléter certains points en amont de la pré-session.

[bookmark: _Toc117868327]Politique, stratégie et coordination globales (LOIPR : question 6 a.)

Dans sa contribution du 29 novembre 2022, l’UNICEF France notait que le gouvernement représenté par Elisabeth Borne depuis le mois de juin 2022 comportait à nouveau un Secrétariat d’Etat en charge de l’enfance, placé auprès de la Première Ministre. Nous notions avec satisfaction la transversalité permise par ce rattachement et le fait que les décrets d’attribution précisent que la Secrétaire d’Etat « connaît, par délégation de la Première ministre, de toutes les affaires dans le domaine de l'enfance que cette dernière lui confie. [footnoteRef:1]».  [1:  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045886953 ] 

Nous alertions cependant sur les budgets et champs d’action restreints (notamment sur le rattachement de la politique de petite enfance au Ministre des Solidarités) et sur la mesure avec laquelle la Secrétaire d’Etat pourrait piloter une véritable stratégie nationale pour l’enfance. Nous indiquions également que les stratégies concernant l’enfance (prévention et protection de l’enfance, lutte contre les violences faites aux enfants, mille premiers jours, lutte contre la pauvreté) arrivaient à échéance à la fin de l’année 2022. 
 La création le 21 novembre 2022[footnoteRef:2] du Comité Interministériel à l’Enfance illustre la volonté du gouvernement d’adopter une approche interministérielle de l’enfance. Ce dernier est présenté comme « l’outil privilégié de la coordination des actions prioritaires pour nos enfants. » Le gouvernement indique que « La Secrétaire d’État à l’Enfance sera chargée d’assurer l’animation de cette instance. Elle se réunira tout au long du quinquennat pour assurer le suivi et la mise en cohérence des politiques menées. »  [2:  https://www.gouvernement.fr/dossier-de-presse/comite-interministeriel-a-l-enfance ] 

UNICEF France accueille favorablement la création de cette instance qui apporte une vision d’ensemble de la politique du gouvernement en reprenant les priorités de chaque ministère en faveur de l’enfance. 
· UNICEF souligne l’importance d’en faire une véritable instance opérationnelle de suivi permettant au secrétariat d’état de piloter une stratégie transverse et intégrée et non pas une simple plateforme présentant de présenter un agglomérat des stratégies de chaque ministère. 
· Par ailleurs, plusieurs concertations sur des stratégies ont été lancées parallèlement et sont pilotées par d’autres ministères. C’est le cas du Pacte des solidarités dont l’axe 1 est consacré à la lutte contre « les inégalités de destin », des travaux en cours sur un service public de la petite enfance pilotées par le Ministère des Solidarités ou des assises de la pédiatrie.
 
[bookmark: _Toc117868350]Niveau de vie (LOIPR : question 30)

Dans sa contribution du 29 novembre 2022, l’UNICEF France relevait une absence d’évaluation exhaustive de l’état d’avancement de la mise en œuvre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté et l’absence d’une politique nationale interministérielle de prévention et de lutte contre la pauvreté ciblée sur les enfants.  
Lors du Conseil des ministres du 2 novembre 2022[footnoteRef:3] le gouvernement a dressé un bilan de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté et a annoncé la poursuite des mesures qui ont le mieux fonctionné, et l’amplification de l’action menée dans le cadre d’un nouveau « Pacte des solidarités ». [3:  https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2022/11/02/compte-rendu-du-conseil-des-ministres-du-2-novembre-2022 ] 

L’UNICEF France salue l’initiative du Pacte des Solidarités et estime que c’est une bonne opportunité pour reconduire la lutte contre la pauvreté, et de planifier et organiser l’action de l’Etat  et des collectivités en associant l’ensemble des parties prenantes. L’UNICEF France regrette cependant que le calendrier d’élaboration du Pacte des Solidarités ne permette pas, à ce stade, une concertation plus large des acteurs, ni de consulter les personnes concernées, notamment les enfants.  
Par ailleurs, les axes du Pacte des Solidarités mériteraient d’être mieux définis afin de favoriser une  meilleure lisibilité (notamment pour les personnes concernées) et de faciliter le pilotage, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre.
· L’UNICEF France recommande de centraliser l’ensemble des mesures spécifiquement relatives à l’enfance au sein de l’axe 1, et d’en faire une déclinaison de la Garantie européenne pour l’enfance, pour laquelle la France s’est engagée à mettre en œuvre un plan d’action pour la période 2022-2030 et à faire un rapport tous les deux ans à la Commission européenne sur les progrès accomplis. Le premier axe du Pacte semble selon UNICEF France constituer le vecteur idéal pour rendre les engagements de la Garantie Enfance pleinement opérationnels. La centralisation des mesures relatives à l’enfance au sein d’un seul et même axe n’empêche pas un pilotage interministériel et permettrait d’avoir une vision globale de la politique nationale de lutte contre la pauvreté infantile. 
Concernant plus spécifiquement les enfants sans domicile, l’UNICEF souhaite porter à la connaissance du comité les données actualisées. En 2023, le budget alloué à la politique de lutte contre le sans-abrisme et d’insertion dans le logement des personnes vulnérables est de 2,8 milliards d’euros[footnoteRef:4], ce qui constitue le plus haut niveau de programmation jamais atteint. La poursuite de la dynamique lancée par le plan « Logement d’abord », la revalorisation des rémunérations des travailleurs sociaux œuvrant dans le secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion, et le maintien de la capacité du parc d’hébergement généraliste à 200 000 places sont les objectifs fixés pour 2023.  [4:  Loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finance pour 2023. ] 

Si l’UNICEF France salue l’établissement de tels objectifs, les moyens dédiés à la lutte contre le sans-abrisme demeurent insécurisés. Ainsi, le projet de loi de finance pour 2023 présenté par le Gouvernement prévoyait initialement la suppression de 14 000 places d’hébergement pour atteindre une un seuil de 186 000 places en 2023. Le Gouvernement a finalement renoncé à son projet de réduction du nombre de places suite à la mobilisation des acteurs associatifs et des parlementaires lors de l’examen du projet de loi. 

La même mobilisation a permis aux acteurs associatifs de renforcer le dialogue avec le Ministère du Logement et la Délégation Interministérielle à l’Hébergement et au Logement. Le 19 octobre 2022, le Gouvernement, par la voix du Ministre du Logement, a pris l’engagement de « ne plus avoir aucun enfant à la rue cet hiver » et d’organiser des réunions de suivi bimensuelles pour atteindre cet objectif. Il a également été demandé aux acteurs locaux compétents de se coordonner et de mobiliser du bâti pour organiser la mise à l’abri des familles. 

En dépit des moyens déployés, le 5 décembre 2022, la Fédération des acteurs de la solidarité recensait 1346 enfants sans solution d’hébergement et donc potentiellement contraints de dormir dans la rue ou des abris de fortune[footnoteRef:5]. L’UNICEF France déplore un manque de moyens, d’anticipation et de coordination des acteurs pour assurer une prise en charge effective de l’ensemble des familles sans solution d’hébergement, ainsi que d’importantes inégalités territoriales dans le degré d’implication des acteurs locaux. De plus, l’UNICEF France craint que la mobilisation locale s’essouffle à la fin de l’hiver. [5:  Source : Fédération des acteurs de la solidarité. ] 

· [bookmark: _Toc117868351]L’UNICEF France recommande de capitaliser sur la mobilisation inédite de l’hiver 2022-2023 pour amplifier, mieux anticiper et coordonner l’implication des acteurs locaux dans la lutte contre le sans-abrisme, et pour favoriser le développement de réponses structurelles adaptées, permettant de sortir de la logique d’urgence et prenant en considération l’intérêt supérieur de l’enfant. 

[bookmark: _Toc117868352]Réduction des taux d'abandon et de redoublement (LOIPR : question 31 a.) - Réduction des inégalités et promotion de la diversité sociale (LOIPR : question 31 b.)
Dans sa contribution du 29 novembre 2022, l’UNICEF France insistait particulièrement sur la situation spécifique de la scolarisation des enfants en Guyane. 
Le rapport soulignait la « profonde détresse des jeunes issus des communes de l’intérieur du territoire, contraints à quitter leur famille et leur communauté précocement pour poursuivre leur scolarité au collège ou au lycée, menant à des situations d’isolement et de précarité, parfois accompagnées de maltraitance subie lors de séjours dans « les familles hébergeantes » ; alors que la majorité des internats, souvent décrits comme vétustes, ferment durant le weekend et les vacances scolaires. »
Ce dispositif relève de la compétence d'hébergement des collégiens et des lycéens dévolue à la Collectivité Territoriale de Guyane en application des articles L. 213-2, L. 214-6 et L. 251-5 du code de l'éducation et existe du fait du manque récurrent de constructions scolaires et de places d'internat.[footnoteRef:6] [6:  pages 34 et suivantes du rapport UNICEF et DDD, « Guyane, les défis du droit à l'éducation », avril 2021] 

Le nombre estimé de familles hébergeantes dépasse les 200[footnoteRef:7], pour un nombre d’enfants hébergés non connu. Un rapport du Défenseur des droits, datant de 2017, affirmait déjà que « des abus sexuels au sein des familles hébergeantes ne seraient pas dénoncés ».[footnoteRef:8]  [7:  Médiapart, En Guyane, révélations sur une machine à maltraiter les enfants amérindiens et noirs marrons, 22 janvier 2023]  [8:  Ibid] 

Depuis sa contribution du 29 novembre 2022, l’UNICEF France a été alertée de cas récurrents de maltraitances au sein de ce dispositif et de sorties sèches. Par ailleurs, plusieurs dispositions figurant dans le règlement intérieur apparaissent manifestement contraires au droit applicable. 
· UNICEF France recommande d’initier une réforme en profondeur du dispositif des « familles hébergeantes » piloté par la CTG pour améliorer la qualité de l’accueil et le contrôle des agréments. L’UNICEF propose également d’améliorer l’hébergement scolaire en Guyane par l’extension et la rénovation des internats sur le littoral et en favorisant leur ouverture le weekend.

Nous souhaitons également compléter cette contribution en portant à la connaissance du Comité nos observations concernant le département de Mayotte qui souffre de carences d’infrastructures généralisées.
Pour pallier au déficit d’infrastructures, le rectorat de Mayotte a créé un dispositif de classes itinérantes[footnoteRef:9], solution d’urgence qui permet de scolariser sur une partie du temps scolaire, les jeunes enfants en âge de petite, moyenne et grande section, ne pouvant pas être accueillis de façon classique dans les écoles, faute de places. [9:  Livret rectorat de Mayotte – La classe itinérante] 

Outre la démarche volontariste des autorités d’œuvrer pour un accès à l’éducation pour tous les enfants, le dispositif de classes itinérantes n’est pas un palliatif efficient à une scolarisation normale par le caractère irrégulier du temps dont bénéficie les enfants en classe itinérante. Par ailleurs, l’inscription en classe itinérante est souvent le fait d’un refus de scolarisation en classe « normale » en raison de la méconnaissance des dispositions de l’article D131-3-1 du code de l’éducation, présentant la liste des pièces exigées à l’appui d’une demande d’inscription à l’école. 
En 2021, le tribunal administratif de Mamoudzou (Mayotte) a condamné le rectorat à scolariser onze enfants nés de parents étrangers, reconnaissant l’existence du caractère discriminant en raison de la nationalité du refus de scolarisation[footnoteRef:10]. Par ailleurs, la justice administrative a saisi l’opportunité pour indiquer que le dispositif de classes itinérante, censé être un palliatif à une scolarisation classique n’a pas été en l’espèce présenté aux familles, ce qui démontre la mise en œuvre difficile de ce dispositif.  [10:  Tribunal administratif de Mayotte, Ordonnance 28 octobre 2021] 

Enfin, la situation des ruptures de scolarisation lors des opérations de résorption des habitats insalubres est particulièrement inquiétante. Les opérations de destructions prises sur la base de la loi Elan renforcent la vulnérabilité des enfants et ont souvent pour conséquence une rupture nette dans le suivi de leur scolarité[footnoteRef:11]. Lorsqu’un arrêté de destruction des habitats dits insalubre est pris sur la base de l’article 197 de la loi Elan, les autorités affirment qu’un accompagnement à la re-scolarisation est réalisé une fois que les familles sont installées dans leur nouvel hébergement lorsque ces dernières se sont vu proposer une solution de relogement. Dès lors, il est légitime de s’interroger sur l’accompagnement à la re-scolarisation lorsqu’aucune proposition de relogement n’est proposée ou que cette mise à l’abri intervient tardivement.  [11:  Communiqué de presse collectif Migrants Outre-Mer – Le préfet de Mayotte coupé dans son ELAN : Avant de raser un quartier, il faut penser le relogement de ses habitant.e.s] 

De plus, certaines familles se voient proposer une solution d’hébergement d’urgence à une distance importance des écoles, renforçant ainsi les difficultés de transport et la précarité des familles concernées. La rupture manifeste dans le parcours scolaire est telle que certaines familles sont dans l’obligation de refuser la proposition d’hébergement afin de permettre à leurs enfants de continuer leur scolarité dans le même établissement et sans interruption[footnoteRef:12]. Se faisant, elles sont dans l’obligation de retrouver un hébergement par leurs propres moyens, souvent en construisant un nouvel abri de fortune sur un autre terrain. [12:  Mayotte Hebdo – 30 septembre 2021 – Avec les décasages, des parcours scolaires chamboulés à Mayotte] 


[bookmark: _Toc117868355]Mesures pour éviter le placement d’enfants migrants non accompagnés en zones d’attentes (LOIPR : question 32 b.)
Dans sa communication du 29 novembre 2022, l’UNICEF France alertait plus largement le Comité sur la poursuite de la pratique de l’enfermement administratif des enfants en France (en zone d’attente et en rétention).  

Nous souhaitons compléter cette contribution en évoquant le projet de loi relatif à l’immigration présenté le 1er février en Conseil des Ministres. Ce dernier prévoit l’interdiction du placement des enfants accompagnés de moins de 16 ans en centre de rétention administrative à partir de janvier 2025, hors Mayotte. Unicef France salue ce premier pas indispensable mais recommande d’élargir le périmètre de cette interdiction. 

En effet, le Gouvernement souhaite maintenir la possibilité de placer les enfants dans les LRA. Souvent invisibles, ces lieux sont moins encadrés que les centres de rétention administrative (CRA) et la présence d’associations d’assistance juridique ou d’un personnel médical dédié n’y est pas obligatoire. Aucun aménagement n’est prévu pour les familles qui peuvent y être retenues pendant 48h.  
L’interdiction doit aussi couvrir l’enfermement aux frontières, alors que 372 enfants ont été maintenus « en zone d’attente » à leur entrée sur le territoire en 2021. Les conditions y sont aussi traumatisantes qu’en rétention. Des mineurs non accompagnés peuvent y être enfermés comme ce fut le cas pour 104 d’entre eux en 2021. 
Le Gouvernement souhaite circonscrire l’interdiction aux moins de 16 ans sans que cela ne soit justifié. Votre Comité a insisté sur le fait qu’enfermer un enfant au motif du statut migratoire de ses parents est contraire au principe de l’intérêt supérieur de l’enfant et donc à la Convention qui s’applique, conformément à son article 1. Celle-ci s’applique à toutes les personnes de moins de 18 ans.  Quel que soit son âge, un enfant peut cumuler des facteurs de vulnérabilité (état de santé, autonomie, situation familiale, victime de traite…) et subir – qu’il soit jeune ou moins jeune - les conséquences dramatiques de l’enfermement sur sa santé : repli sur soi, refus de s’alimenter, insomnies, angoisses, stress post-traumatique. 
D’’autre part, nous souhaitons apporter des compléments sur le département de Mayotte qui est à ce jour exclu du bénéfice de l’interdiction visée par le projet de loi.  

En 2021, sur les 3211 enfants enfermés en rétention, 3135 ont été placés au centre de rétention de Pamandzi (Mayotte)[footnoteRef:13]. La France déploie une politique de « lutte contre l’immigration clandestine » d’envergure sur le 101e département français qui s’illustre notamment par un renforcement annuel des effectifs de gendarmerie et police.  [13:  Rapport inter-associatif Centres et locaux de rétention administrative, 2021, page 65] 

La création du corps spécial au sein de la police aux frontières de « groupement d’appui opérationnel » est exclusivement dédiée à la lutte contre l’immigration clandestine dans le cadre de l’opération Shikandra[footnoteRef:14].  [14:  Plan de renforcement et d’approfondissement de la lutte contre l’immigration clandestine à Mayotte, le terme shimaoré « Shikandra » renvoie à un poisson baliste qui se montre agressif envers tout animal étranger qui traverse son territoire. ] 

L’enfermement d’envergure des enfants en Outre-mer s’explique notamment par la mise en place de contrôles d’identités généralisés sur l’ensemble du territoire[footnoteRef:15] qui permet aux autorités compétentes de contrôler -  contrairement au territoire métropolitain - l’identité de toute personne, sans limitation temporelle ou géographique mais également par le recours à des pratiques considérées comme illégales.  [15:  Article 78-2 alinéa 14 du code de procédure pénale] 

Ainsi, les autorités sont régulièrement condamnées pour placement en rétention illégal d’enfants rattachés à des adultes qui n’exercent aucune autorité parentale, malgré la condamnation de l’Etat français par la Cour Européenne des Droits l’Homme[footnoteRef:16].  [16:  CEDH, 25 juin 2020, Moustahi c. France, Requête n° 9347/14] 

L’accès aux droits au sein du centre de rétention de Pamandzi et notamment de l’association s’occupant des familles est particulièrement difficile, l’association qui prend en charge l’accompagnement des familles est mandatée pour suivre les enfants sur le volet social mais n’est pas habilitée à accompagner les personnes par la voie contentieuse. 
Par ailleurs, la durée moyenne de rétention étant de 17h à Mayotte[footnoteRef:17], il apparaît particulièrement difficile d’exercer ses droits, notamment le droit à un recours effectif contre une mesure de placement en rétention et d’éloignement. Cet accès dégradé aux droits favorise la continuité de cette pratique illégale et particulièrement inquiétante au regard des droit de l’enfant. Récemment, l’UNICEF a été informé de l’interpellation d’un mineur de douze ans, interpellé seul à la sortie du collège, rattaché arbitrairement à une personne majeure et éloigné le jour même de son interpellation[footnoteRef:18]. [17:  Rapport inter-association, Centres et locaux de rétention administrative 2018, page 31]  [18:  Une saisine de la Défenseure des droits est en cours ] 

Par ailleurs, quotidiennement, nombreux sont les enfants âgés de moins de 18 ans interpellés seuls, placés en rétention et éloignés en quelques heures, parfois le jour même de l’interpellation. Pour ce faire, la date de naissance des enfants est arbitrairement modifiée sur l’arrêté portant obligation de quitter le territoire français. Parfois, la modification passe par le lieu de naissance et la nationalité française des enfants. La Défenseur des droits a rendu une décision le 14 octobre 2022[footnoteRef:19] qui condamne cette pratique de modification aux fins d’éloignements d’enfants. La Défenseure des droits évoque notamment la situation d’enfants de nationalité française, interpellés puis éloignés du territoire.  [19:  Défenseur des droits, décision 2022-206, 14 octobre 2022] 

Chaque mois, la justice administrative française prononce des décisions portant injonction de retour des enfants expulsés illégalement du territoire français conditionnées à une astreinte allant parfois jusqu’à plus de 2000 euros par jour de retard aux fins de renforcer l’exécution de ses décision par les autorités françaises[footnoteRef:20].  [20:  Les décisions des tribunaux administratifs français sont désormais accessibles depuis le 30 juin 2022 sur l’Open-Data de la justice administrative] 

Malgré ces décisions du Défenseur des Droits et ces condamnations par la justice administrative, notre organisation a été informée de l’interpellation récente d’un mineur de nationalité française âgé de seize ans, interpellé à la sortie de son établissement scolaire, déclaré majeur de nationalité comorienne et expulsé à destination des Comores, pays qu’il ne connait pas, le plaçant ainsi dans une situation de vulnérabilité accrue. 
La multiplication des contrôles d’identités ainsi que la récurrence des pratiques précitées peuvent présenter un caractère dissuasif au libre déplacement des enfants et donc est susceptible d’avoir des conséquences sur l’accès des enfants et de leurs parents aux services essentiels (hôpital, associations, écoles)[footnoteRef:21]  [21:  Voir rapport Défenseur des droits 2020 – Etablir Mayotte dans ses droits – page 43] 

· UNICEF France recommande d’améliorer le processus de vérification d’identité en plaçant l’intérêt supérieur de l’enfant au cœur du processus et de lutter activement contre les pratiques régulièrement constatées par les autorités indépendantes et condamnées par les tribunaux. 
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